








Perpignan le 09/10/2007

Collectif Départemental de Défense des Droits et des Libertés
(C.D.D.E.L)
Monsieur le Président du Conseil Général,

Comme vous le savez, l'adoption de la loi de prévention de la  délinquance a été entourée d'une forte contestation de la part des professionnels mais aussi plus largement des citoyens. En particulier les atteintes à la vie privée des familles et celles concernant le secret professionnel ont été alors vivement critiquées.

Sur notre département, notre collectif qui regroupe les citoyens, les associations et les organisations signataires de ce courrier, avait réuni près de 8OO signatures d'une pétition, témoignant alors de notre niveau de mobilisation et de notre vigilance.
Cette loi étant promulguée, nous restons mobilisés afin que son application ne nuise pas aux familles et ne soit pas contraire aux principes déontologiques qui guident les interventions des professionnels du travail social.

C'est dans cet esprit que nous avons pris contact avec vos services afin que notre collectif puisse vous rencontrer et vous faire part de nos préoccupations ; malgré un courrier et des démarches réitérées, nous constatons malheureusement que ce rendez-vous n'a pu aboutir.

La récente participation de représentants du Conseil Général à un groupe de pilotage pour la mise en place d'un projet expérimental de formation n'a fait qu"accentuer nos inquiétudes. Il s'agirait de mettre en place des formations réunissant des professionnels de différents horizons, dont la police, pour : "une approche partagée de la prévention de la délinquance (…) un décloisonnement des cultures professionnelles".
Ce projet de formation et la confusion qu'il instaure nous font craindre une conception de plus en plus sécuritaire du travail social. 
C'est pourquoi, compte tenu de la place particulière qu'occupe le département dans l'action sociale et son rôle de principal employeur de travailleurs sociaux, nous vous renouvelons notre demande de rencontre formulée la première fois  il y a déjà plusieurs mois.
Eu égard à l'urgence de cette rencontre, nous nous tenons à votre disposition, pour toute entrevue que vous voudrez bien nous accorder entre le 10  et le 20 octobre 2007.

Dans cette attente et vous souhaitant bonne réception, nous vous prions de croire, monsieur le Président, en l'assurance de notre considération.
CDDEL:APEX, ASTI66, Association Parenthèse, CFDT Interco, CFDT Conseil Général, CGT santé et action sociale, CGT UD, CGT Conseil Général, CGT Ferc, CGT R.E.S.E.D.A., Collectif des étudiants  IRTS, FASOL, FCPE, FO UD, FO Conseil Général, FSU, LCR, Ligue des Droits de L’Homme, MRAP, PCF, SNPES-PJJ-FSU, SNES, SNUIPP, SNEP, Solidaires, SUD Santé Sociaux, SUD Education, Syndicat de la Magistrature, UNAFAM section dept, UNSA, UNEF, les VERTS, des professionnels  et des citoyens.

